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SU r  les faits il faudroit tout relever. Le C u ré  
de Solignat raconte avec confiance ce qui: 
s’eft paffé, il y  a p lu s  d’un fiecle , entre le. 
Seigneur de Brion &  les Prêtres de So
lignat.

C e  n’eft donc pas pas l'acte de 16 7 0  qu’i l  
faut en croire , mais, le Curé de Solignat, qui fait, mieux 
ce qui fe paffoit alors que les parties qui traitoient &  le 
Notaire qui rédigeoit leurs intentions.

C e  f u t , à l’en croire , le Seigneur de B r io n , qui fut ja 
l oux d’affranchir fon domaine de Riben , qui propofa aux 
Communaliftes de Solignat de faire un échange de leurs 
cens avec des rentes en gra in s ,  qui parvint à les faire con - 
defcendre à fes defirs &  qui abufa de leur bonhommie y 
au point de leur faire abandonner des cens précieux pour des.
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rentes en g ra in s , rachetables pour un prix affez modique«
C ’eft mal connoître les hommes &  être peu inftruit 

dans l’hiftoire des fiecles paffés que de fuppofer que les 
Prêtres de Solignat aient été joués par les Seigneurs de 
Brion.

Si ces cens n’avoient pas été d u s , dit le Curé dé Solignat, 
le Baron de Brion fe feroit-il déterminé à abandonner 
ainiî gratuitement les deux rentes aux Communaliftes.

Mais l’Eglife a-t-elle quelques biens qui ne lui aient 
été donnés gratuitement ? &  le tiers du Royaum e qu’elle 
pofféde aujourd’hui lui appartient-il à quelqu’autre titre ? 
N e fait-on pas que dans tous les temps &  chez toutes 
les nations les hommes ont cru plaire à la Divinité en 
ornant fes temples &  en enrichiflant fes Minières ?

Peut-on d’ailleurs héfiter entre le texte de l’a&e &  la 
narration du Curé de Solignat, fondée fur des reves , qui 
n’étant pas di£tés par l’efprit prophetique , ne font pas auflï 
furs que ce qui nous eft attefté par la iîgnatur.e d’un N o
taire &  de toutes les Parties contraftantes. *

Quant aux m oyens, le Curé de Solignat lesd iv ifeen  
deux claffes.

Dans fon premier fyftême , il étoitdû des cens en 16 70  , 
ces cens fe font perpétués : vous êtes détempteur des h y
pothéqués, ainfi en mettant à l’écard les titres de 16 7 0  
ÔC 1 7 o i  , vous devez avouer ou dénier la détemption des 
hypothéqués fur lefquelles étaient affe&és ces anciens 
cens.

Si vous avouez , votre condamnation eft écrite.
Si vous conteftez la détemption , il faut une expérience.
D e toutes ces propofitions il n’y  en a pas une d’exa&e 

&  qui ne foit démontrée faufle par le précis de M e. 
B o y e r .

Il étoit dû des cens en 1 6 7 0 ,  cela eft faux ; vous rap
portez des reconnoiflances uniques qui avoient alors un 
iiecle &  demi : Si une reconnoiiTance unique n’établit

*  Daus  le traité de 16 7 0  il y  a nombre <le Communaliftes. -
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pas un cens l’établit encore moins lorfqu’elle eft pres
crite par u n ’Tiecle &  demi de non preftation.

Vous dites avoir une lieve de 1 6 2 1 :  mais en 1670  cette 
lieve avoit 50 ans de. date 3 &  il n’en faut que 3c  pour 
prefcrire.

V o u s  annoncez que cette prétendue lieve eft affirm ée,
& l e  fait ell faux , c’eftun chiffon Sms authenticité, fa it ,  
on 'ne fait dans quel temps , ni par qui ; elle fut fans 
doute rejettée avec mépris en 16 70  fi elle exiftoit alors,

Ainfi ni cens établi ni preftation.
Quand ces cens auraient exifté , il eft également faux 

qu’ils fe fuflent perpétués , puifque* par l’a&e de 1 6 7 a  
le Baron de Brion ria  aucunement approuvé devoir Icjdits 
cens, & encore moins d'être détenteur des héritages prétendus_

Enfin le fait de la détention feroit également faux comme 
il 1’étoit en 16 7 0 .

Mais fur ce point il eft: aifé de nous concilier, Me_
Boyer l’a déjà offert: veuî-on mettre à l’écart les deux 
a£es de 16 70  &  1 7 0 2 ,  &  remettre les Parties au même 
&  femblable état qu’elles étoient en 16 70  , avant le traité ?r 
M e. Boyer veut bien y  confentir, tous fes moyens de fait 
& d e  droit refervés. Il fera à la place du Baron de B r io a  
à cette époque, &  fi le Curé de Solignat établit qu’alors, 
les cens étoient dus &  non prefcrits \ &  que la déten
tion foit prouvée , M e. B oyer fe foumettra au paiement.

Après avoir épuifé ce premier fyftême , le Curé de So
lignat en imagine un fécond ; &  il dit, je viens de mettre à’ 
lecart lesa&es de 16 7 0  &  17 0 2  ; mais quand j’en ferais 
réduit à ces a£tes, je ne ferais pas pour cela fans reffources.

Je  vous ai foutenu précédemment que tous les biens 
de la maifon de Brion étoient fubftitués, &  qu"il falloit 
en diftraire la légitime , j ’avois tort , &  en conféquence. 
je change de thefe , &  je dis:

Il n’y  avoit qu’une partie des biens de la maifon de 
Brion de.fubftitués > il y  avoit de libre la terre de S io u - 
gheac , celle de Chidrac &  15000' liv. à prendre fur les 
biens fubftitués : vous poffcdez aujourd’hui ces biens libres.*
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donc vous êtes tenu d’exécuter le traité de 1 7 0 1 . ’
Ce fécond fyitême pèche dans le droit comme dans îe 

fait.
' Dans le dro it , M e. B oyer  ayant démontré avec une évi

dence mathématique que ce traité n ’ayant jamais été exé
cuté , le Curé de Solignat avouant lui-même cette inexé
cution , fes propres reçus conftatants que jamais on a 
payé ni entendu payer , ni les redevances du traité de 
1 7 0 2  , ni en vertu de ce traité de 1 7 0 2  , puifque'c ’eit 

<au contraire en vertu de celui de 1 6 7 0  , comme on l’a vu 
dans les reçus du Curé de Solignat. Dès qu ’il s’eft écoulé 
plus de 7 0  ans depuis la date de ce traité , il feroit éteint 
par une doable preicription , &  il ne .feroit plus temps 
.aujourd’hui d’en réclamer l’exécution..

Dans le fa it , le Comte de Brion ne repréfente à .aucun 
titrejean D e la izer , qui foufcrivit ce traité en 17 0 2 .  M e. 
B o y e r  rapporte la renonciation de Jean D elaizer, pere dti 
Comte de Brion *fon vendeur , à la fucceflïon de 
François Delaizer, fon pere, filsde Jean ,q u i traitaen 1 7 0 2 ;  
cette renonciation , qui eft fous la date de 1 7 3 1  , eft la 
preuve la plus authentique qu’il ne peut jamaisêtre aftraint 
à  l’exécution du traité de .1702.

S ’il pofledoit des biens prétendus libres en 17 0 2  , ce ne 
pourroit jamais être comme repréfentant ce Jean Delaizer, 
dont la fucceflïon confondue dans celle de François, fon 
f i l s ,  a été répudiée ; &  il eft bien évident que s’ il avoit 
Æxiftéde pareils biens en 1 7 3 1  , les créanciers de François 
de Brion , qui étoient en très-grand nombre , n’auroient 
pas manqué de s ’en emparer ou de Les faire vendre fur le 
curateur à la fucceifion vacante , pour fe remplir de leurs 
-créances.

Au iurplus le Comte de Brion ne polTéde pas la terre 
de Siougheac, il pofféde à lavérité quelques biens dans la 
iParoiffe de Chidrac.

Mais premièrement, rien ne prouve que ces biens ap- 
partiniTent à la famille de Brion avant la fubftitution.

Secondement, il pouvoitfe  faire que ce fut un bien de 
femme.



Troisièmement, que ce bien eut été donné à des cadets 
©udes filles légitimées , morts depuis fans enfants , &  que 
le Comte de Brionou fon pere en aient hérité , &  s’il«n faut 
croire la tradition ce bien eft parvenu au Comte de Brion» 
comme héritier d’une demo'ii’elle de Brion , fa tante , ap- 
pellée dans le canton mademoifelle de Compain.

Q uatrièm em en t, ce bien a pu parvenir au C om te de 
Brion  par acquifition ou par route autre vo ie  que M e .  
B o y e r  ignore , &  qu’il ne peut ni ne doit approfondir.

Cinquièmement, enfin s’il eut exifté des biens libres , 
pourquoi ces rentes cédées n’exiftent-elles plus , &  fu
rent-elles annjuMées ? pourquoi ce traité de 1 7 0 1  fut-il 
lui même annullé comme ces rentes? &  les Prêtres de 
Sol ign at  n’auroient-ils pas eu le foin de fe pourvoir eux- 
mêmes fur ces biens libres, pour s’aiTurer l’exécution de ce 
traité de 1 7 0 1  &  de la ceffion des fix rentes énoncées 
dans ce traité, ou pour fe procurer un titre quelconque, 
plutôt que d’anendre du hazard , du temps &  des circonÊ 
tances heureufes telles que les diflîpatiops &  la défaflrtufe 
régie de François Delaizer pour faire revivre en 1 7 2 5 ,  
au lieu des rentes cédées en 17 O 2 ,  les anciennes rede
vances dues en 167O par Peliflîer &  parTriozon. *

Mais enfin la répudiation que rapporte Me. Boyer corila- 
te que fon vendeur ne repréfente pas Jean Delaizer &  que 
s ’il pofféde des "biens, ce ne peut jamais être à ce titre ,c e fe -  
Toitau C u r é  de Solignat à articuler &  à prouver le contraire.

Et dans le droit ce fait feroit fort indifférent, puifque 
le  Curé de Solignat ne peut pas réclamer pour la pre- 
miere fois l’exécution d’un traité qui a 70  ans de d ate ,

*  François Delai/er , grand-pere du Comte de Brion , vendeur 
de Me. B o y e r , faifoit ft ma! Tes affaires, que pour payer les ga
ges de ion Vallet de Chambre il lui déléguoit pour plufieurs an
nées des rentes de 50 fols ou de 3 Iiv. Me. Boyer rapporte trois 
contrats qtti prouvent ce fait. C ’eft fous l’adminiitration de ce 
François D ela izer, qui ne fut que l’ imitateur de Jean , auteur du 
traité de 1 7 0 1 ,  que les Communalifles de Solignat ont fait revivre 
le traité de 16 70  ,  &  qu’ils l’ont impunément qualifié d’abonne
ment de cens.
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&  qui a été négligé, oublié , annullé &  regardé comme 
non avenu dès qu’il a été formé.

Vainement le Curé de Solignat préfend-t-il que le pare
ment des troisfetiers confeigle a empêché la prefcription 
du traité de 17 0 2  , en difanc que celui qui paye plus qu’il 
ne doit ne prefcrit pas.

i ° .  Rien de moins établi que les prétendus paiements.
20. A les fuppofer certains, ce raifonnement n’auroit 

quelque force que dans le cas où l’on pourroit appliquer 
ces paiements au traité de 17 0 2 .  Mais il n’y  a point d’é
quivoque fur l’application de ces prétendus paiements ;  
les reçus rapportés par le Curé aflurent que ces trois fetiers 
ont été payés en vertu du traité du 6 Mars 1 6 7 0 ;  ce ne 
feroit donc que ce traité qui auroit pu être con fervé , par
ce que celui qui paye en vertu d’un titre particulier n’eft 
cerné approuver que ce titre &  non tout autre titre qu’il 
ne connoît pas; donc ce traité de 17 0 2  eft prefcrit dès 
qu’il a refté fans exécution plus de 70  ans.

Il ne refte qu’à dire un mot fur la prétendue pofleflion , 
fur laquelle le Curé de Solignat femble iniifter, &  pour 
lui fermer la bouche fur ce p o in t , il fuffit de faire la généa
logie de la Maifon de B r io n , ainii qu’elle eft conftatée 
par les pieces rapportées par Me.. B oyer.

Jean-Charles Delaizer de B r io n ,  vendeur, fur lequel la 
fubftitutions’eft ouverte, n’eft né que le îo O & o b re  17 3 4 *  
quelques mois après la mort de fon pere, &  n ’a atteint 
fa majorité qu’au mois d’O&obre I7 5 9 ;q u a n d  il auroit 
payé, jufqu’en 176 9  , il n’y auroit que dix ans de poffef- 
fioti en majorité.

Veut-on remonter plus haut : Jean Delaizer 3 fon pere, 
eft né en 170 4  &  mort en 1 7 3 4 ;  quand il auroit payé» 
il n’auroit donc payé qu’une efpace de cinq ans en ma
jorité.

Mais ces paiements indifférents font ils d’ailleurs conf
iâtes , un reçu ifolé de 1725  , un autre non affirmé &  
très-fufpeft de 17 5 0  prouvent-ils une pofleflion?

Des certificats ; mais qui n’a pas des certificats t quand ’ 
c’eft un Curé qui les follicite ?
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Au furplus, il eft bon d’obferver que M e. Boyer n ’a 
jamais entendu inculper le fieur Amblard d’avoir fait un 
faux certificat, en difant que le fieur Courbeyre ne favoit 
ni lire ni écrire ; il fait tracer quelques lettres qui forment 
fon nom , &  il les a tracées au bas du certificat rap
porté par le Curé de Solignat. Me. Boyer a feulement 
entendu obferver qu’un pareil certificat n’eilpas fait pour 
mériter la confiance de la Cour.

Enfin il ne faut pas perdre de vue que Me. Boyer par 
fes offres fubiîdiaires défintéreffe abfolument le Curé de 
Solignat , qu’il fe place dans la même pofition où il étoit 
en 16 70  &  en 17 0 0 ,  qu’il lui offre ce que le Baron de 
Brion a entendu donner à fon Eglife dans le principe 
lin capital de 170  liv. ou une renté qui en tint lieu, &  
que fes offres doivent c.re d’autant mieux accueillies, qu’en 
fuppofant que les Seigneurs de Brion duffentêtre garants 
du défaut d’emploi des 17 0  liv. rembourfées en 170 0  
par le nommé Pourrat, à caufe de la condition d'étre en 
même temps employée , inféré dans l’a&e de 1 7 0 0 ,  &  
rapporté fi fouvent par le Curé de Solignat.

Tout ce que l’on pourroit ex iger , ce feroit cet emploi 
qu’offre aujourd’hui Me. Boyer.

C e feroit encore tout ce que l’on pourroit exiger en 
fuppofant que Jean Delaizer eut reçu les 17 0  liv. rem- 
bourfés, puifque fi cette fomme l’avoit ob l;gé lui ou fes 
fucceffeurs à quelque redevance , ces redevances confti- 
tuées pour une fomme d’argent pourroient seteindre de 
la même maniéré &  au même prix.

Et cette extinâion dans l’efpece feroit d ’ailleurs d’au
tant plus analogue à ce traité de 1702  , que les Prêtres 
deSolignat fe réferventexpreffément,en cas d’inexécution 
de ce traité, l’exécuiion de celui de 16 70  &  des contrats 
conftitutifs des rentes de 1644 &  1657 .

L ’hypothefe eft arrivée, le traité n’a pas été exécuté, 
les rentes en grains ont difparu , l ’Eglife de Solignat 11e les 
a jamais perçues; les Prêtres de Solignat ont donc , d’après 
leur propre traité, replis l’exécution de l’a&ede 16 7 0 ,  &



fuivi l’effet des contrats de 1644  &  1 6 5 7  ; ce qui fe trou
ve en effet conftaté par les reçus de 1 6 2 5 &  1 7 5 0 ,  &  
fous ce dernier point de vue il eft encore de la derniere 
évidence que le rembourfement eft inconteftable, puis
que dans ce dernier cas Me. Boyer fe trouve à la place 
de Triozon, débiteur de la rente de vingt cartons.

M e. B  O I R  O  T , Avocat*

B o y e r , Procureur*

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l ’Imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaines 

du Roi, Rue St Genès, près l'ancien Marché au Bled. 1773

Monfieur A L B  O D E  C H A  N A  T   Confeiller a 
Rapporteur,


